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OBJET : CONVENTION DE MISE A
DISPOSITION DE LA SALLE DE L'OFFICE DE 
TOURISME A L'ASSOCIATION TEMPL'ANIMA, A 
TITRE GRACIEUX

DÉCISION N° DM-22-392

EN DATE DU 21 OCTOBRE 2022

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté municipal n°A-20-496 en date du 2 juin 2020 portant délégation de 
fonction à Madame Brigitte Gauvain, adjointe au maire ;

VU la proposition de l’association Templ’Anima, représentée par Monsieur 
Joaquim Nunes, en sa qualité de Président, dont le siège social est situé au 6, rue Manuel 
Santos - r/c 2300-539 Tomar (Portugal), de présenter une exposition de peintures de l’artiste 
Carla Marina, du 20 octobre au 21 novembre 2022 (montage et démontage inclus), à l’Office de 
Tourisme de Vincennes ;

CONSIDÉRANT les actions de coopération en matière culturelle et artistique mises 
en place dans le cadre du jumelage de Vincennes avec la ville de Tomar ;

D É C I D E

DE SIGNER avec l’association Templ’Anima, représentée par Monsieur Joaquim 
Nunes, en sa qualité de Président, dont le siège social est situé au 6, rue Manuel Santos - r/c 
2300-539 Tomar (Portugal), une convention portant sur la présentation d’une exposition de 
peintures de l’artiste Carla Marina, du 20 octobre au 21 novembre 2022 (montage et 
démontage inclus), à l’Office de Tourisme de Vincennes ;

DE LA GRATUITE de la mise à disposition.

Pour extrait conforme,

L'Adjointe au maire chargée du tourisme et des 
relations internationales,

Signé

Brigitte GAUVAIN
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